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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
✔

Le projet ne se situe pas au sein d'une ZNIEFF. 
 
Le site le plus proche se situe à environ 3,6km du projet, il s'agit de la 
ZNIEFF de type 2 "Basse Vallée de la Deûle entre Wingles et 
Emmerin". 
 
(cf. Annexe 9)

✔

✔

Le projet ne se situe pas au sein d'une zone couverte par un arrêté de 
protection de biotope. 
 
Le plus proche se situe à environ 28km du projet, il s'agit du "Terril 
Pinchonvalles". (cf. Annexe 9) 

✔

✔

 
 
 
Aucun espace naturel reconnu n'est situé à proximité du projet.

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

Le projet est concerné par le PPBE de la commune de Sequedin. 
 
Il est notamment concerné par un tronçon "Grande Infra" qui 
correspond à la rue Eugène Imbert de la Phalecque.  
 
(cf. Annexe 8) 

✔

Le projet n'est pas localisé à proximité d'un monument historique ou 
d"un site patrimoniale. 
 
Le monument le plus proche se situe à environ 1,5km du projet, il 
s'agit de "l'église Saint-Corneille". 

✔

 
 
Selon les études réalisées en 2025 par AGROSOL et DIAGOBAT, le 
site ne se situe pas dans une zone humide au sens de l’arrêté du 1er 
octobre 2009.

✔

Le projet n'est pas concerné par un plan de prévention.

✔

La commune de SEQUEDIN est concernée par un PPRN industriel 
approuvé (cf. Annexe 8).

✔

 
La zone d'étude n'est pas concerné par un sol pollué. 
 
Historiquement le site a toujours été occupé par des parcelles 
agricoles. 
 
(cf. Annexe 8).

✔

 
 
D'après la carte de la DREAL Hauts-de-France, la commune est 
concernée par une zone de répartition des eaux.  
 
Elle correspond à la nappe des calcaires carbonifères (cf. Annexe 8).

✔

 
 
La commune de Sequedin n'est pas concernée par une aire 
d'alimentation des captages (cf. Annexe 8).

✔

 
 
Selon l’atlas du patrimoine, le site ne se trouve sur aucun site inscrit 
(cf. Annexe 8).

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

✔

Aucun site Natura 2000 n'est localisé à proximité du projet, le site le 
plus proche est à environ 17 km.  
 
Il s'agit des "Cinqs Tailles", site Natura 2000 directive oiseaux 
(FR3112002)? 
 
(Cf. Annexe 7)

✔

 
 
Selon l’atlas du patrimoine, le site ne se trouve sur aucun site classé 
(cf. Annexe 8).

✔

 
Aucune activité nécessitant des prélèvements directs d'eau ne sera 
présente sur le site. 
 
Cependant, le projet nécessite une alimentation en eau, il sera 
raccordé au réseau d'alimentation d'eau potable. 

✔

 
Les différentes investigations réalisées sur les projets alentours n'ont 
pas révélé la présence d'eau souterraine à proximité du TN (cf. 
Annexe 8). 
 
Par ailleurs, aucune construction souterraine n'est prévue dans le 
cadre de l'opération.

✔

 
 
Les volumes de terres excavées seront réutilisés au maximum dans 
le cadre du nivellement des terrains pour limiter les rotations de 
camions, ou envoyés dans les filières adaptées.

✔

Pour les aménagements et les constructions, des apports de 
matériaux extérieurs seront nécessaires.

✔

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

 
Le projet sera raccordé aux réseaux d'eaux potable et 
d'assainissement existants. 
 
L'accord des concessionnaires sera obtenu pour confirmer la 
possibilité de raccorder le projet.

✔

La réalisation d'une expertise faune flore sur les parcelles a permis 
de caractériser les enjeux du site / des abords (voir rapport en 
annexe). 
Des mesures sont prévues en chantier, en conception et en 
exploitation de sorte à préserver la biodiversité existante, renforcer 
les trames vertes/bleues et assurer la fonctionnalité écologique du 
site dans son contexte.

✔

 
 
Le projet s'implante sur des parcelles agricoles.

✔

La commune est concernée par un PPRN industriel.  
 
Une ICPE soumise à Enregistrement (Non SEVESO) se situe à 
300m de la zone d'étude.  
 
La présence de cette ICPE n'a pas d'incidence pour l'opération (cf. 
Annexe 8). 

✔

 
La zone d'étude est concernée par  les risques suivants : 
- Sismicité faible, 
- Radon avec potentiel de catégorie 1. 
 
(cf. Annexe 8) 

✔

Le projet n'est pas de nature à engendre des risques sanitaires en 
exploitation. L'ensemble des dispositions nécessaires permettant 
d'éviter toute pollution ou risques sanitaires seront pris en chantier.

✔

 
Le projet n'est pas concerné par un risque sanitaire.

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

✔

D'après l'étude réalisée par ARTELIA en janvier 2025, la 
programmation du projet générera entre 110 et 160 véhicules à la 
pointe du matin et 60 à la pointe du soir. Le trafic va pouvoir utiliser 
plusieurs itinéraires pour accéder au site, ce qui permettra aux 
automobilistes de s'adapter en fonction des conditions du trafic.  
De plus l'ensemble des giratoires et carrefours s'écoulent 
convenablement. Les impacts sont donc jugés faibles et ne 
changeront pas la dynamique du secteur (cf. Annexe 9).

✔

Le projet n’entraînera pas d’augmentation significative du trafic ou 
des nuisances routières. La conception veillera à ce que les niveaux 
sonores des équipements techniques respectent les normes.

✔

Les nuisances sonores générées par la voie routière sont évaluées 
pour prendre l'ensemble des dispositions constructives adaptées et 
garantir le confort des occupants dans les bâtiments (cf. Annexe). 

✔

 
Les activités du projet ne vont pas engendrer de nuisance olfactive.

✔

 
Aucune nuisances olfactive est identifiée sur les parcelles du projet. 

✔

Les travaux de l'opération peuvent engendrer des vibrations, 
négligeables au vu de leur intensité et courte durée.

✔

 
Le projet n'est pas concerné par des nuisances liées aux vibrations.

✔

L'éclairage extérieur du projet respectera la réglementation en 
vigueur visant à en réduire l'impact sur l'environnement et la santé 
(limité en intensité, période et zone). 

✔

Le projet se situe en milieu urbain, le secteur est concerné par le 
phénomène de pollution lumineuse (cf. Annexe 8)

✔

L'opération n'aura pas d'incidence notable sur les émissions liées au 
trafic routier.  
 
Les émissions générées par l'utilisation des bâtiments (notamment 
liées au chauffage) seront limitées grâce à une conception limitant 
les besoins et le choix de systèmes performants.

✔

Les eaux usées seront dirigées dans le réseau d'assainissement 
existant (cf. Annexe 8). 
Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle.

✔

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

Un règlement de chantier encadrera la gestion des déchets 
(réduction, tri, collecte).  
 
En exploitation, les locaux déchets aménagés dans les bâtiments 
conformément aux normes et réglementation en vigueur permettront 
une gestion adaptée et le ramassage par les services de collecte.

✔

 
 
 
Le projet n'est pas localisé dans le périmètre de monuments 
historiques (cf. Annexe 8).

✔

 
 
Le projet se situe sur une parcelle agricole modifiant ainsi l'usage du 
sol. 
 
Cependant, il respect les prescriptions du PLU de Sequedin et les 
attentes de l'OAP Lille / Euralimentaire (cf. Annexe 8).

✔

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Un tableau de synthèse est proposé en annexe du dossier.

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 Considérant que : 
- L'opération s’intègre au cœur d'une zone commerciale existante, et permet de répondre aux attentes du PLU et de 
l'OAP Lille / Euralimentaire, 
- Les études et diagnostics menés sur les parcelles permettent de caractériser les enjeux environnementaux et 
sanitaires du site, 
- Les recommandations et prescriptions associées sont suivies, et les réglementations ou normes applicables 
respectées, 
La réalisation d'une étude d'impact ne nous parait pas nécessaire pour le projet. 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 

A8 - Note d'accompagnement 
A9 - Diagnostic faune flore 
A10 - Délimitation ZH

✔

A11 - Etude géotechnique 
A12 - Etude de trafic 
A13 - Etude qualité de l'air

✔

A14 - Etude acoustique 
A15 - OAP ✔

✔

✔

WATRIN 

Claire

Directrice des opérations 

Villeneuve d'Ascq, 

0 6 0 8 2 0 2 5

Docusign Envelope ID: FB5FB09B-B455-4B01-8164-2FCA4F5D605D
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INTRODUCTION 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ainsi, les projets peuvent être soumis à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas 

selon les critères définis dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

Le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets instaure le dispositif dit de 

« clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets de petite taille situés en deçà des 

seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de l’environnement et ayant un impact notable sur 

l’environnement. 

Il convient désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet est soumis ou non à l’obligation 

de réaliser une étude d’impact préalable : 

- Les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des seuils de la 

nomenclature ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la suite d’un examen 

au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

La société NHOOD projette l’aménagement d’un foncier d’environ 8 hectares situé sur la commune de SEQUEDIN, 

afin d’y développer un projet mixte (logements, commerce, services/loisirs) dans plusieurs bâtiments représentant 

une SDP globale d’environ 24 000m², auxquels seront associés des stationnements.  

Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la 

procédure d’examen au cas par cas au titre des rubriques suivantes : 

- N°6.a) « Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des 

communes et des établissements publics de coopération intercommunale » 

- n°39.b) « Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la 

surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de 

l'article R. * 420-1 du même code est supérieure ou égale à 10 000 m2 » ; 

- n°41.a) « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus » ; 
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PRESENTATION DU DOCUMENT 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires du dossier 

de demande d’examen au cas par cas, et les éléments permettant une meilleure appréhension des enjeux associés au 

projet et à son contexte. 

L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 

L’annexe n°2 « décision administrative soumettant le projet au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II 

de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) » est sans objet pour la présente opération. 

Le présent document se compose de : 

Annexes obligatoires n°3 à 7 : 

- Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°3), 

- Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°4), 

- Une présentation du projet (annexe obligatoire n°5), 

- Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°6), 

- Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire n°7) 
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ANNEXES OBLIGATOIRES 

 

ANNEXE OBLIGATOIRE N°1 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

La feuille de renseignements concernant le maitre d’ouvrage est éditée séparément. 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°2 : DECISION ADMINISTRATIVE « CLAUSE FILET » 

Non concerné. 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 - PLAN DE SITUATION DU PROJET 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PRISES DE VUES DU SITE ET SES ABORDS  
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS ET VISUELS DU PROJET 

 

Plan de découpage des lots 
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Hypothèse d’implantation des bâtiments 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 : PLAN DES ABORDS DU SITE 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°7 : LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

MERCURY - 30 PLACE SALVADOR ALLENDE - 59650 VILLENEUVE D’ASCQ - +33 03 20 47 03 01 
LE COLOMBUS - 1 ROND POINT DE L’EUROPE - 92250 LA GARENNE COLOMBES - +33 01 56 83 76 10 

 

Opération d’aménagement  

« LA COUTURE » 

SEQUEDIN (59) 

Note d’accompagnement au dossier d’examen au cas 

par cas 
 



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 2 sur 103  

1. Introduction ........................................................................................................................................ 3 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE .................................................................................................................................. 3 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET ............................................................................................................... 3 

PRESENTATION DU DOCUMENT ............................................................................................................................. 4 

2. Localisation de l’opération .................................................................................................................. 5 

3. Contexte et enjeux .............................................................................................................................. 7 

4. Présentation du projet ...................................................................................................................... 15 

5. Etat actuel du site, de l’environnement, de la santé ........................................................................... 26 

Milieu physique .................................................................................................................................................... 26 

Milieu aquatique ................................................................................................................................................... 28 

Milieu naturel ....................................................................................................................................................... 40 

Milieu humain ....................................................................................................................................................... 62 

Risques et santé .................................................................................................................................................... 69 

6. Analyse des incidences ...................................................................................................................... 84 

Milieu physique .................................................................................................................................................... 84 

Milieu aquatique ................................................................................................................................................... 85 

Milieu naturel ....................................................................................................................................................... 87 

Patrimoine ............................................................................................................................................................ 91 

Milieu urbain......................................................................................................................................................... 91 

Risque et sante ..................................................................................................................................................... 95 

Synthèse de l’analyse des incidences ................................................................................................................. 100 

 
  



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 3 sur 103  

1. INTRODUCTION 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ainsi, les projets peuvent être soumis à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas 

selon les critères définis dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

Le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets instaure le dispositif dit 

de « clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets de petite taille situés en deçà 

des seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de l’environnement et ayant un impact notable sur 

l’environnement. 

Il convient désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet est soumis ou non à l’obligation 

de réaliser une étude d’impact préalable : 

❖ Les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des seuils de la 

nomenclature ; 

❖ Les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 

❖ Les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la suite d’un examen 

au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

La société NHOOD projette l’aménagement d’un foncier d’environ 8 hectares situé sur la commune de SEQUEDIN, 

afin d’y développer un projet mixte (logements, commerce, services/loisirs) dans plusieurs bâtiments représentant 

une SDP globale d’environ 24 000m², auxquels seront associés des stationnements.  

Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la 

procédure d’examen au cas par cas au titre des rubriques suivantes : 

- N°6.a) « Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des 

communes et des établissements publics de coopération intercommunale » 

- n°39.b) « Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la 

surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de 

l'article R. * 420-1 du même code est supérieure ou égale à 10 000 m2 » ; 

- n°41.a) « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus » ; 
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PRESENTATION DU DOCUMENT 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale un ensemble d’éléments 

permettant une meilleure appréhension des enjeux associés au projet et à son contexte : 

• Localisation de l’opération 

• Présentation du projet 

• Etat actuel du site, de l’environnement, de la santé 

• Projets recensés à proximité de l’opération 

• Analyse des incidences potentielles et présentation des mesures ERC 
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2. LOCALISATION DE L’OPERATION 

Le site du projet est localisé à 10km au Nord-Ouest de Lille sur la commune de Sequedin. Au Nord du site se trouve 

la zone du marché de gros (Euralimentaire), et au sud le centre Aushopping d’Englos. 

Le terrain, d’une superficie d’environ 8 hectares est formé de plusieurs parcelles cultivées. Il est délimité : 

- Au sud par la rue du Hem qui rejoint la zone Aushopping, 

- A l’est par un espace végétalisé et la rue des 4 Ormeaux, 

- Au nord par la rue Eugène Imbert de la Phalecque et un espace boisé (sanctuarisé par la LPO), 

- A l’ouest, par le chemin du Vert Balo  

 

 

Figure 1 - Localisation de la zone d'étude 
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Les terrains sont classés en zone AUCM au PLU3 de la MEL, il s’agit d’une zone à urbaniser constructible. 

 

Figure 2 - Extrait du zonage du PLU3 de la MEL (Source : Géomel) 

Ils couvrent les parcelles cadastrales AA 0150 – 0152 et 148 (en partie), soir une emprise d’environ 8,12 hectares. 
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3. CONTEXTE ET ENJEUX 

1) HISTORIQUE DE LA ZONE 

Le site porte en lui un héritage historique fort, marqué par un territoire rural structuré par un parcellaire agricole 

dense, des sols fertiles et des axes orientés vers Lomme et la métropole lilloise. Ce paysage agricole, vivant et 

productif, incarnait une relation intime entre l’homme et son environnement. 

Mais en l’espace de quelques décennies, ce paysage a profondément changé. Le développement rapide de la zone 

commerciale s’est opéré sans véritable considération pour le grand paysage ni pour l’identité du territoire. Les 

parcelles agricoles ont cédé la place à de vastes structures commerciales, souvent standardisées et déconnectées de 

leur contexte. Cette transformation a généré des discontinuités fortes, aussi bien dans le tissu urbain que dans la 

lecture du paysage. 

Les terrains du projet sont exploités pour une activité agricole (plantations de maïs), les sols du site sont ainsi 

appauvris et peu favorable à l’infiltration de l’eau. 
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2) LA TRANSFORMATION DES ABORDS DU SITE  

Le site de 8 hectares situé à Sequedin, entre la rue de la Phalecque, la rue du Hem et le chemin du Vert Balot, s’inscrit 

dans un contexte de frange urbaine, à la jonction entre des zones pavillonnaires, la zone commerciale d’Auchan 

Englos et le site du MIN. Le site bénéficie d’une position stratégique dans un tissu urbain en mutation, à la croisée 

de Lomme, Ennetières-en-Weppes et Englos. Le site est délimité au sud-est par des quartiers résidentiels récents de 

faible densité, composés principalement de lotissements pavillonnaires avec jardins. Au sud, le long de la rue du 

Hem, le tissu est plus mixte, mêlant logements et petites activités artisanales. À l’ouest, le chemin du Vert Balot 

borde des espaces ouverts, agricoles ou naturels, marquant une transition nette vers le paysage préservé du bois. 

Le futur quartier offrira un cadre de vie exemplaire, faisant la part belle au paysage, aux usages et aux mobilités 

douces pour tous et à tous âges. Le projet d’aménagement, travaillé en concertation avec la ville et ses habitants, 

proposera une réelle articulation du site avec le tissu urbain existant. L’enjeu est ainsi de proposer des espaces 

communs qui ne soient pas uniquement fonctionnels et dédiés aux habitants du quartier, mais qui participent 

également à créer des lieux de vie généreux, multigérationnels, ouverts à tous ceux qui souhaiteraient s’y rendre. 
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• RENATURATION DE LA ZONE COMMERCIALE 

Porté par l’agence Autrement Dit, le projet de renaturation et de désimperméabilisation du parvis du centre 

commercial Auchan Englos marque le point de départ d’une transformation plus large du secteur. En remplaçant les 

surfaces imperméables par des sols infiltrants et en réintroduisant des espaces végétalisés, ce premier aménagement 

redonne place au vivant tout en répondant aux enjeux climatiques et urbains contemporains. 

Mais ce parvis renaturé n’est pas une fin en soi. Il s’inscrit comme une amorce, un seuil symbolique et physique vers 

un projet plus global situé à proximité immédiate, de l’autre côté du chemin du Vert Balo. Ce chemin, aujourd’hui 

simple voie de passage, devient un trait d’union entre trois entités : le parvis réaménagé, le bois existant et le futur 

quartier d’habitat mixte et tiers-lieu que nous portons à gauche du chemin. 

L’ensemble vise à recomposer un paysage cohérent, apaisé et durable, en tissant des continuités écologiques et 

piétonnes, et en revalorisant les liens entre les espaces naturels, commerciaux et résidentiels. Ce projet intégré 

préfigure un nouveau mode de faire la ville, plus sobre, plus ancré dans son environnement, et plus ouvert à la 

diversité des usages. 

 

• ÉVOLUTION DU CHEMIN DU VERT BALO ET AMÉNAGEMENT DU BOIS 

Le projet d’aménagement du bois du Vert Balot et du chemin du Vert Balot vise à valoriser un espace naturel de 

lisière situé entre le tissu urbain de Sequedin et les terres agricoles proches du MIN de Lomme. 

Le projet prévoit la création de cheminements doux en stabilisé naturel, connectant Sequedin au bois. 

Des bancs, clairières d’arrêt et petites plateformes en bois ponctueront le parcours pour favoriser l’appropriation du 

lieu par les promeneurs. 

Le bois lui-même sera sanctuarisé. Des zones de respiration propices à l’observation, à la pédagogie ou à la détente 

seront prévues sur la partie accessible au public. 

La biodiversité est préservée grâce à des plantations d’essences locales, la restauration de haies bocagères et 

l’aménagement de noues ou de micro-zones humides. 

Le chemin du Vert Balot fera l’objet d’un recalibrage léger, avec accotements renforcés pour piétons et cyclistes, 

sans dénaturer son caractère rural. 

Aucun éclairage n’est prévu, afin de préserver les trames noires. 

L’entrée du site sera marquée par un petit espace d’accueil (stationnement vélo, panneaux d’interprétation), traité 

de manière sobre. 

  



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 10 sur 103  

3) LA ZONE EURALIMENTAIRE 

Le terrain est au cœur du secteur « Euralimentaire » qui fait l’objet d’une OAP récente, approuvée en 2024. 

 

Figure 3 - Périmètre de l'OAP 

En tant que site d’Excellence, le projet Euralimentaire répond à une multiplicité d’enjeux parmi lesquels :  

• Développement et renouvellement foncier répondant à la structuration de l’ensemble des fonctions 

alimentaires autour du Marché de Gros : innovation, démonstrateurs, production, conditionnement, 

emballage, logistique, … 

• Renouvellement urbain structuré par des axes paysagers forts et la recherche d’optimisation foncière des 

espaces bâtis,  

• Développement et renouvellement du centre commercial autour des activités à vocation alimentaire 

répondant aux exigences des usages d’un site d’Excellence et venant accompagner l’essor et la 

transformation de ce site, aujourd’hui monofonctionnel,  

• Densification, végétalisation et désimperméabilisation des espaces publics, 

• Mutualisation des aires de stationnement,  

• Création de logements, notamment de logements sociaux. 
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L’OAP prévoit : 

- La requalification et l’optimisation de l’existant 

- L’ouverture à l’urbanisation de 15 ha de fonciers en cœur de site, en interface avec le bois existant et 

maintenu, dont font partie les terrains du projet.  

 

Figure 4 - Phasage et programmation de l'OAP 
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En tant que site d’Excellence, le site se veut être le catalyseur d’une grande diversité de fonctions liées à la filière 

Alimentaire. Dans ce cadre, il est conçu comme un site mixte accueillant une diversité de programmes. Au sein du 

site d’Excellence Euralimentaire sera possible la réalisation des fonctions suivantes : 

- Bureaux / tertiaire / Formation / R&D / Services aux entreprises, l’ensemble devant obligatoirement être en 

lien avec la destination de la zone : entre 20.000 m² et 25.000 m²SDP  

- Activités économiques productives et commerciales liés à l’alimentaire (petite unité de transformation, 

emballage, conditionnement …) : entre 30 et 35.000 m² SDP  

- Activités liées à la distribution et à la logistique : 15.000 m² SDP  

- Logements (logements social et logement collectif et intermédiaire) : d’environ 15.000 m² soit une projection 

d’environ 180 logements  

- Commerces (dans la limite d’une extension de 2000m² en zone UX) 

- Restauration / services : 3.500 m² SDP 

- Hébergement hôtelier  

- Hébergements spécifiques (résidence actifs/coliving) : 8.000 m² SDP 

- Équipements d’intérêts collectifs recevant du public, en lien direct avec l’objet du pôle d’excellence 

alimentaire 

- Espace agricole sans siège social, démonstrateur des nouveaux modes de faire  : agriculture urbaine, 

maraîchage, circuits courts, … 

Dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation fléchée pour les parcelles du projet, il est attendu un développement 

mixte répondant : 

- D’une part, au développement des fonctions complémentaires à l’écosystème alimentaire (unités de 

transformation et de production, logistique du dernier km) 

- D’autre part, à la réalisation d’une zone mixte intégrant hébergement spécifiques (résidence jeunes actifs et 

logements). 

L’OAP précise que la programmation en matière de logements doit privilégier une mixité de produits entre de 

l’habitat individuel groupé, de l’habitat semi-collectif ou intermédiaire et de l’habitat collectif. 

A l’échelle de l’OAP, il est envisagé la construction d’environ 200 logements soit environ 15.000 m² SDP, à raison de : 

- 50 % de logement social  

- 30 % de logement intermédiaire 

- 20 % de logement collectif libre 

Au sein du secteur à urbaniser, les densités devront être graduelles :  

- Plus importante en partie ouest de la rue de la Phalecque et à proximité du Bois existant afin de favoriser la 

création d’une vitrine urbaine sur l’axe structurant. Emprise au sol de 50% minimum, hauteur R+2 à R+4, 

- Et plus faible en partie est de la rue de la Phalecque en limite des tissus constitués de Sequedin. Emprise au 

sol de 40% minimum, hauteur R+2+attique maximum. 
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Un principe de trame verte et de liaison douces est prévu, afin notamment de valoriser la présence du bois à 

préserver, et un « corridor de biodiversité » est attendu au niveau du terrain du projet : 

 

Figure 5 – Principe de trame verte et bleue de l'OAP 

L’ensemble des ambitions urbaines, paysagères et environnementales inscrits par la MEL dans l’OAP (disponible en 

annexe du dossier) sont partagées par les porteurs de projet et guident la conception de l’opération.  

Localisation du projet 
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Figure 6 - OAP du site Euralimentaire 
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4. PRESENTATION DU PROJET 

Pour piloter cette opération une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire a été composée par NHOOD :  

- Saison Menu (Urbanisme, architecture) 

- Autrement Dit (Paysagiste concepteur) 

- STRATE (BET génie urbain) 

- DIAGOBAT (BET environnement) 

- ARTELIA (Expertise mobilité)  

- EGEE (Expertise géothermie) 

L’opération est pensée en lien avec la collectivité de sorte à bien appréhender les interactions avec les sites existants 

aux alentours (notamment en termes de mobilités et d’usages). 

Dès la phase amont, les études nécessaires à l’évaluation des enjeux environnementaux ont été engagées afin de 

pouvoir les prendre en compte le plus en amont possible, et d'appliquer la démarche ERC : 

- Inventaire Habitats Faune Flore – DIAGOBAT – Juin 2025 

- Recherche et caractérisation de zone humide (pédologique) – AGROSOL – Janvier 2025 

- Recherche et caractérisation de zone humide (floristique) – AGROSOL – Mai 2025 

- Etude de trafic – ARTELIA – Juin 2025 

- Etude acoustique – DIAGOBAT – Juin 2025 

- Etude air et santé – ISPIRA – Juillet 2025. 
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Le projet urbain « La Couture » répond aux besoins du territoire de Sequedin et plus largement de la MEL : 

- Diversifier l’offre de logements de la ville ; 

- Offrir des espaces de nature en ville pour tous les Sequedinois 

- Offrir des espaces communs pour différentes pratiques et pour tous les âges ; 

- Favoriser les mobilités douces et actives ; 

- Concevoir un quartier durable. 

Cette opération d’aménagement s’attache à : 

• Limiter l’artificialisation des terrains en maximisant les surfaces perméables comme les espaces verts et en 

limitant la fragmentation des espaces de pleine terre ; 

• S’adapter au changement climatique en améliorant la gestion des eaux pluviales, en réduisant les risques 

d’inondation et en favorisant la recharge des nappes phréatiques ; 

• Contribuer à la biodiversité locale, en permettant une re-fertilisation des sols et le développement d’une 

trame verte et bleue, en plantant des espèces locales et en aménageant des habitats propices à la faune ; 

• Préserver les futurs usagers des nuisances urbaines (notamment le trafic automobile) en créant des espaces 

de vie sains ; 

Le projet prévoit la viabilisation des parcelles, afin d’y développer une opération mixte :  

- Le logement : des maisons individuelles, des logements intermédiaires / collectifs, ainsi qu’un programme 

d’hébergement intergénérationnel  

- Un tiers-lieu  

 

Le développement des projet immobiliers se fera via un phasage en deux temps qui sera réfléchi avec la collectivité 

pour répondre progressivement aux besoins. 

 

Le plan de découpage des lots envisagé pour le projet est repris en page suivante : 

 



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 17 sur 103  

 

Figure 7 - Plan de découpage des lots 

  



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 18 sur 103  

Dans le périmètre du permis d’aménager, on distingue deux natures de lots : 

• Les lots correspondant aux futurs espaces communs rétrocédables, appelés « Lots Aménagement », dont 

les travaux seront réalisés par l’aménageur 

• Les lots correspondant aux futures emprises privées appelés « Lots privés », assiettes des futurs 

programmes de construction. 

ESPACES COMMUNS 

Ces espaces communs ont vocation à être transférés dans le domaine public. Dans le cas d’une éventuelle 

rétrocession, leur gestion sera partagée entre la MEL et la ville de Sequedin en fonction de la nature et de l’usage 

de ces espaces. 

Les espaces communs peuvent être distingués en trois catégories : 

>> ESPACES VERTS 

Sur ces espaces communs, seront réalisés des espaces verts. 

Il s’agit des espaces communs suivants ; 

- la coulisse verte accueillant les différents usages ; 

- la transition douce vers le bois et l’axe vers Auchan ; 

- la lisière boisée contre le MIN 

- le chemin du vert balo théâtralisé. 

>> VOIES MOBILITÉS DOUCES 

Sur ces espaces, seront réalisés des cheminements internes aux différents lots, qui seront réservés aux mobilités 

douces et aux engins de sécurité, de secours et d’entretiens. 

Il s’agit des espaces commun suivants : 

- Les venelles conduisant à la coulisse verte 

- Les venelles menant au bois et au vert balo 

- Les cheminements de la lisière boisée – voie modes doux 

>> VOIES CIRCULÉES 

Le bouclage du quartier se fera par la voirie centrale en double sens, avec un segment sens unique au sud sous la 

coulisse verte, et sera complété par des petites cours communes privées desservant les lots libres. 

LOTS PRIVÉS 

Les lots privés, identifiés lots 1 à 9, seront des lots composés majoritairement de logements, le lot 5 sera dédié à 

l’hébergement et le lot 7 pour une programmation de type tiers-lieu. Les lots pourront eux-mêmes être divisés. 
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Les futures constructions s’échelonneront du R+1 pour les maisons au R+2+atttique (pour répondre à l’échelle du 

MIN). 

Les hypothèses d’implantation bâtie ont permis de vérifier le bon ensoleillement et les orientations multiples des 

logements au travers du principe urbain du plot et des îlots ouverts. 

Le plan ci-dessous est fourni à titre indicatif, il a notamment permis la réalisation d’études (acoustique, air/santé…). 

 

Figure 8 - Hypothèse d'implantation du bâti 
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4) ACCES ET DEPLACEMENTS 

Le site du projet de la couture bénéficiera d’un maillage d’espaces communs, majoritairement dédié aux modes doux 

et aux véhicules de secours.  

La circulation des véhicules automobiles sera réalisé via un bouclage intérieur depuis le nord de la rue de la Phalecque 

pour sortir sur la rue du Hem, une réflexion sur le tracé de la rue a été amorcé pour y améliorer la circulation et offrir 

des espaces pour les modes doux, pour que le quartier puisse être accessible à tous les Sequedinois tout en sécurité. 

 

 

Figure 9 - Principe du maillage viaire envisagé 

Le site se trouve en secteur de bonnes dessertes. Les projets devront répondre aux exigences réglementaires du 

secteur S2 du PLU. 

Le stationnement des futures opérations sera réalisé selon deux modèles. Pour les îlots de maisons, le stationnement 

sera individuel à la parcelle. Pour les îlots collectifs, les stationnements seront réalisés en aérien sous une pergola ou 

tout autre dispositif permettant d’occulter la vue des voitures, ou en partie sous l’emprise des bâtiments. 

Quelques places de stationnement visiteurs seront disposées en accompagnement de voirie. 
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5) TRAME VERTE ET BLEUE 

Actuellement, le terrain est composé de parcelles agricoles : les sols sont donc appauvris et les usages relativement 

consommateurs en eau. 

Le projet s’inscrit dans une démarche de trame verte et bleue à l’échelle du secteur Euralimentaire et plus largement 

à l’échelle métropolitaine. L’opération respecte l’ambition commune d’une préservation du bois en cœur de site et 

participe au développement d’une trame verte à partir de ces espaces paysagers structurants.  

 

Figure 10 - Trames vertes autour du site 

 

Figure 11 - Contexte paysager du projet et trames associées 
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Le master plan est pensé de sorte à permettre une gestion durable et intégrée des eaux pluviales à l’échelle des 

parcelles, via une trame verte et bleue généreuse qui irrigue le projet et le relie aux espaces alentours. 

 

Il est prévu de préserver un maximum d’espaces en pleine terre pour permettre l’infiltration des eaux et contribuer 

à réduire les risque inondation identifié par la DDTM sur le secteur (zone de porter à connaissance d’un risque 

inondation).  
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Ces espaces de pleine terre accueillent ainsi des ouvrages éco-paysagers offrant des alternatives à l’assainissement 

traditionnel tels que des noues, revêtements poreux, … visant la transparence hydraulique de l’aménagement et 

optimisant la gestion des eaux pluviales. 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront équipés de filtres ADOPTA 
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Des aménagements éco-paysagers sont prévus afin de diversifier localement les habitats, de favoriser une diversité 

floristique et de maintenir une bonne perméabilité écologique de l’aménagement :  

- plantations de haies arbustives,  

- semis de bandes herbacées  

- création d’espaces liés à la gestion des eaux pluviales : noues enherbées ou plantées, bassins d’infiltration, 

dépression inondable…  

Ces aménagements seront également favorables à la faune commune du secteur. 

Des aménagements sur le bâti permettront également l’accueil de la faune. 
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Performances énergétiques 

Une stratégie d’approvisionnement global est en cours de réflexion pour l’opération, avec l’ambition de déployer un 

réseau de chaleur local alimenté par géothermie sur nappe pour les bâtiments collectifs.  

En effet, le site se trouve dans une zone favorable pour la GMI (géothermie de minime importance), énergie 

renouvelable recommandée et subventionnée en priorité par l’ADEME, et le potentiel de la ressource est fort. 

  

 

Figure 12 - Réglementation GMI sur nappe + Potentiel géothermique nappe 

Dans le cas où l’alimentation du réseau local par géothermie ne s’avérait pas possible, il serait étudié la mise en place 

d’une chaufferie biomasse. Ces hypothèses sont en cours de travail et restent à confirmer selon la méthode ADEME 

ENR CHOIX. 

Indépendamment des choix pour l’approvisionnement énergétique, chaque bâtiment sera conçu pour limiter les 

besoins en chauffage et en refroidissement, selon les principes du bioclimatisme, afin notamment de respecter les 

niveaux et attendus de la RE2020.  
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5. ETAT ACTUEL DU SITE, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA SANTE 

MILIEU PHYSIQUE 

1) TOPOGRAPHIE 

Les relevés topographiques révèlent une légère déclivité sur les parcelles, avec une diminution de la topographie en 

direction du sud. 

 

Figure 13 - Plan topographique (Source : CARBON CORNILLE) 

 

Figure 14 - Carte topographique (Source : Topographic map) 
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2) GEOLOGIE 

La région fait partie du Bassin parisien, une zone géologique caractérisée par des formations sédimentaires datant 

principalement du Crétacé et du Tertiaire. 

Dans la région autour de Sequedin, les terrains sont principalement composés de couches sédimentaires, comme les 

argiles, les calcaires et les sables. Cette zone est également influencée par l’évolution géologique de la plaine de 

Flandre et de la région lilloise, qui a été façonnée par l’action des glaciers pendant les périodes glaciaires. Les sols 

peuvent varier, mais généralement, ils sont propices à l’agriculture, avec une prédominance de terres argileuses et 

limoneuses. 

Le territoire de la zone d’étude est couvert par la carte géologique de LILLE au 1 : 50 000 (feuille n°14), dont un extrait 

est présenté sur la figure suivante. 

Au niveau des parcelles sont ainsi attendus des Limons des plateaux sur sables d’Ostricourt du Landénien 

 

Figure 15 - Extrait de la carte géologique 1/50 000 (Source : APOGEO) 

Des investigations ont été réalisées par APOGEO en mai 2025. Le rapport associé est disponible en annexe. 

L’examen des coupes de sondages, des fouilles et l’analyse des essais in situ et en laboratoire permettent de définir 

le profil géotechnique suivant du site : 

- Terre végétale ; 

- Horizons limoneux (Tertiaire) ; 

- Horizons Sableux (Tertiaire). 

Au droit des fouilles et des sondages réalisés, il s’agit de 40 cm de terre végétale environ reposant sur les horizons 

limoneux. 

  



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
« LA COUTURE » - SEQUEDIN (59) 

 

OL - 18/08/2025 Page 28 sur 103  

MILIEU AQUATIQUE 

1) EAUX SOUTERRAINES 

Le site est concerné par la masse d’eau souterraine « 1003 » correspond essentiellement à la nappe d’eau contenue 

dans l’aquifère crayeux du bassin versant souterrain de la Deûle, affluent canalisé de rive droite de la Lys recevant 

les sous-affluents de la Souchez (en amont de Lens) et de la Marque (en aval de Lille). 

 

Figure 16 - Masse d'eau souterraine (Source : SIGES NPDC) 

Le réservoir est constitué, de haut en bas, par les couches de craie des étages Sénonien (assises du Campanien, 

Santonien et Coniacien) et Turonien supérieur (Crétacé supérieur), épaisses de plusieurs dizaines de mètres et 

reposant sur les marnes peu perméables du Turonien moyen et inférieur (« Dièves ») qui en forment le mur. Ce mur 

se rencontrent vers 80 m de profondeur dans le secteur de Wasquehal, vers 30 m de profondeur aux environs de 

Lille et vers 70 m de profondeur à Carvin. 

Les différentes investigations réalisées sur les projets alentours n'ont pas révélé la présence d'eau souterraine à proximité 

du TN. 

 

Figure 17 - Perméabilités et niveaux d'eau à proximité du projet (Source : NHOOD) 
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2) EAUX DE SURFACE 

Plusieurs fossés et petits ruisseaux sont présents à proximité du site et contribuent à l'écoulement des eaux pluviales 

et au drainage des terres agricoles.  

 

 

Figure 18 - Réseau hydrographique aux abords du projet (Source : Openstreetmap) 

Le cours d’eau, situé en dehors du périmètre du projet, est majoritairement canalisé par un réseau de buses.  
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3) ZONES HUMIDES 

Investigations selon les critères pédologiques 

AGROSOL a été missionné dans le cadre du présent dossier pour délimiter précisément les zones humides selon les 

critères pédologiques au sein du périmètre ci-dessous, conformément à la réglementation en vigueur (voir rapport 

en annexe). 

L’étude a été mené le 27 janvier 2025, l’analyse des 16 sondages révèle que la zone d’étude est majoritairement 

constituée de sols limoneux, reposant sur des limons loessiques avec des cailloutis. 

UTS 2 : sondages 3, 4, 5, 6, 7, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16  

Description du profil :  

• 0 à 20-45 cm : limoneux, brun foncé, non carbonaté, sain à présence de quelques traits rédoxiques formant 

un horizon « (g) », 0 à 2% éléments grossiers,  

• 20-45 à 60-80 cm : limoneux, brun à brun foncé, non carbonaté, sain à présence de quelques traits rédoxiques 

formant un horizon « (g) », 0 à 3% éléments grossiers,  

• 60-80 à 100-115 cm : limoneux, brun clair-brun franc, non à peu carbonaté, présence de traits rédoxiques 

formant un horizon « g », 0 à 2% éléments grossiers.  

 

Figure 19 - Localisation des sondages (Source : AGROSOL) 
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Les sols peuvent être qualifiés de BRUNISOLS limoneux, rédoxique, issu de limons loessiques d’après le Référentiel 

Pédologique (AFES, 2008). 

Au regard des critères pédologiques décrits dans l’arrêté du 1er octobre 2009, les sols de la zone d’étude ne sont pas 

caractéristiques de zone humide selon le GEPPA. Aucune zone humide pédologique n’a donc été décrite sur le site d’étude. 

 

Figure 20 - Carte de délimitation de ZH (Source : AGROSOL) 
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Investigations selon les critères floristiques 

L’analyse du critère flore a été réalisée par DIAGOBAT. L’équipe est intervenue le 7 mai 2025 afin de réaliser la 

délimitation de zones humides selon le critère floristique (voir rapport en annexe). 

La zone d’étude correspond en majorité à une monoculture intensive (I1.1). Une bande d’ourlet eutrophe (E5.1) est 

observé en bord de route (J4.2) au Sud du site. Un fourré arbustif (F3.11) est localisé dans l’ourlet eutrophe en 

bordure Sud-Est.  

Les milieux les plus intéressants du point de vue de l’étude de délimitation de zones humides correspondent au 

fourré et à l’ourlet eutrophe car ils présentent une flore majoritairement spontanée.  

Au total, quatre habitats ont été recensés sur la zone de projet. Deux sont en partie humides (p. = pro parte) selon 

l’Arrêté du 24 Juin 2008. Parmi ceux-ci, deux montrent une flore majoritairement spontanée permettant la 

détermination d’une potentielle zone humide.  

Le tableau suivant détaille les habitats présents dans la zone d’étude. 

 

Deux habitats de la zone d’étude sont classés pro-parte selon l’Arrêté du 24 Juin 2008 modifié le 1er Octobre 2009. 

Ces derniers présentent une flore majoritairement spontanée et font donc l’objet d’inventaires floristiques par au 

moins une placette floristique.  

La carte suivante illustre les habitats observés sur la zone d’étude.  
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Deux habitats sont en partie humides (pro-parte) selon l’Arrêté du 24 Juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 :  

- Ourlet eutrophe ;  

- Fourré arbustif.  

Les deux habitats présentent une flore au moins en partie spontanée (critère floristique applicable), ces habitats font 

l’objet d’inventaires par au moins une placette floristique. Le nombre de placettes est déterminé par leur superficie 

et l’homogénéité des communautés végétales.  

Au total, 4 placettes d’inventaire botanique sont réalisées sur la zone d’étude.  

La liste des espèces permettra de statuer sur l’humidité de l’habitat selon l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l'environnement.  

L’emplacement des placettes floristiques est présenté dans la cartographie suivante.  
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Ci-dessous sont présentées les placettes floristiques réalisées pour les habitats classés « p. » dans l’arrêté du 24 juin 

2008 et dont le critère de la flore est applicable. Pour chaque placette, une liste des espèces majoritaires est 

présentée. Les espèces indicatrices de zone humide sont en bleu. 

 

Cette placette comporte une espèce indicatrice de zone humide (la Ronce bleuâtre). Cependant, cette espèce ne 

montre pas de recouvrement majoritaire.  
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Ces placettes (2 3 et 4) ne comportent aucune espèce indicatrice de zone humide.  
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Aucun habitat n’est classé comme zone humide floristique selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. Les 

habitats sont classés non-humides ou pro-parte. Aucun de ces derniers ne montre la présence d’espèces caractéristiques 

de zones humides majoritaires.  

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009, l’ensemble de la zone d’étude est classé comme non humide 

selon le critère floristique.  

 

Figure 21 - Délimitation de zone humide (Source : DIAGOBAT) 
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4) ZONE DE REPARTITION DES EAUX (ZRE) 

Le projet est localisé au sein de la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de la Nappe des Calcaires Carbonifères. 

 

Figure 22 - Carte régionale des zones de répartition des eaux (Source : DREAL HDF) 
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5) USAGE DE L’EAU 

Sequedin, étant une commune située dans la métropole lilloise, bénéficie de l'approvisionnement en eau potable via 

le réseau de distribution géré par les services publics locaux, généralement sous la responsabilité de la Métropole 

Européenne de Lille (MEL) ou d'un autre gestionnaire de services d'eau. 

Le projet ne se trouve pas à proximité d’un captage d’eau et l’aire d’alimentation de captage. 

 

 

 

Figure 23 - Carte régionale des aires d'alimentation de captage d'eau potable des Hauts-de-France (Source : DREAL HDF) 
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Selon les informations de l’ARS Hauts-de-France, en 2025, l’eau d’alimentation est conforme aux limites de qualité et 

respecte les référence de qualité.  

 

 

Figure 24 - Résultats des analyses de contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine (Source : ARS) 
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MILIEU NATUREL 

Les éléments présentés ci-dessous sont issus de l’étude faune flore menée par DIAGOBAT (disponible en annexe) 

1) ZONAGES DE PROTECTION 

Pour l’étude bibliographique du patrimoine naturel, l’emprise étudiée concerne :  

• La zone étendue pour les aires protégées et d’inventaire ;  

• L’emprise du projet pour le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et les Zones à Dominante 

Humide (ZDH) qui peuvent avoir uniquement des interactions locales avec le site.  

Le projet n’intercepte aucun zonage du patrimoine naturel.  

Cependant, un ensemble de composantes écologiques est présent dans la zone étendue ou à proximité de celle-ci. 

 

 

La zone d’étude ne semble pas jouer un rôle majeur dans la connexion et l’interaction avec les zonages de patrimoine 

naturel étant donné sa place dans la matrice urbaine assez dense et les habitats qui la compose. Le boisement en bordure 

pourrait cependant servir d’espace relais.  

Les habitats de la zone d’étude (culture intensive en majorité) sont différents de ceux composants les zonages 

environnants. 
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Les ZNIEFF identifiées dans la zone étendue de la zone d’étude sont toutes des zonages caractérisés par la présence 

d’habitats humides. Au vu de la distance entre le site et les zonages, de la matrice urbaine dense les séparant et de 

la différence d’habitats, la probabilité que le site entretienne des interactions avec les zonages est faible. 

 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la zone d’étude. Le site les plus proche se situe à plus de 9 km au Nord de 

la zone d’étude, en Belgique. Il s’agit 

de la Vallée de la Lys, composée de plusieurs types d’habitats tel que des mares, des prairies humides, des zones 

boisées et des forêts alluviales. La 

seconde zone Natura 2000 se situe à plus de 16,5 km au Sud de la zone d’étude. Ce site est composé d’habitats 

forestiers et de plans d’eaux. 

La zone d’étude s’implante dans un tissu urbain dense et ses habitats sont peu attractifs pour la faune et la flore. 

Cependant, un boisement jouxte la zone 

d’étude. Il pourrait servir d’espace naturel relais mais la distance avec les zonages et la matrice urbaine qui les sépare 

limite les interactions. 

La probabilité de rencontrer des espèces et habitats identifiés dans les zonages Natura 2000 est faible. 
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Aucun APB n’est présent sur la zone d’étude. On en retrouve cependant un dans la zone étendue. Cependant, au vu 

de l’arrêté et de la distance entre l’APB et la zone d’étude, la probabilité que des interactions soient entretenues 

entre les sites est très faible. 
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Aucun ENS n’est présent sur la zone d’étude. Un seul site est recensé dans la zone d’étude élargie de 10km autour 

du projet. Il s’agit des « Acquêts » située à plus de 9,9 km de la zone d’étude. Au vu de la distance, la probabilité de 

retrouver les habitats et les espèces associées à ces ENS est faible. 
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2) TRAME VERTE ET BLEUE 

Aucune composante du SRADDET n’est présente sur la zone d’étude. Un corridor humide et un réservoir de 

biodiversité de la trame verte se situe à plus de 10km à l’Est de la zone d’étude.  

La zone d’étude se situe en zone de culture, englobé dans une matrice d’espace artificialisés avec quelques espaces 

semi-naturels. Un espace semi-naturel est recensé en bordure de site.  

Au vu de l’absence de continuités écologiques à proximité et de l’enclavement dans la matrice artificialisée, la 

probabilité que la zone d’étude joue un rôle dans les interactions entre les composantes du SRADDET est faible. 
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Le projet n’intercepte aucune composante du SRCE. Cependant, plusieurs espaces naturels relais sont identifiés à 

proximité (le plus proche à 1km à l’Ouest) de la zone d’étude.  

Les réservoirs biologiques les plus proches se situent à plus de 4km. De nombreux espaces à renaturer sont également 

présents dans la zone étendue. Cependant, la zone d’étude est séparée des composantes du SRCE par une matrice urbaine 

dense, limitant les connexions.  

Les espèces à mobilité forte peuvent cependant transiter par le site et le boisement adjacent à la zone d’étude. 
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3) BIODIVERSITE DU SITE 

Parallèlement à la collecte des données bibliographiques, plusieurs prospections sur site sont réalisées afin 

d’appréhender la sensibilité écologique de la zone d’étude.  

Le tableau suivant résume les dates de prospections et leurs conditions :  

 

L’ensemble des prospections sont effectuées à pied et en binôme :  

• Rachèle DELSINNE (RD) – Ingénieure écologue, spécialiste en Avifaune ;  

• Simon DEMAN (SD) – Ingénieur écologue, spécialiste en Avifaune, arbres et faune du bâti ;  

• Alexandre DOUSSELAERE (AD) – Ingénieur écologue, spécialiste Botanique et Entomofaune ;  

• Kévin LEVEQUE (KL) – Ingénieur écologue, spécialiste Avifaune et Chiroptères.  

Pour chaque visite sur site, les observateurs prospectent à pied et suivent un trajet établi en amont. Le tracé sert à 

dresser l’approche pour l’étude des habitats et des différents taxons qui sera suivie lors de toutes les futures visites 

sur la zone d’inventaire, dans la mesure du possible. Différents transects (lignes virtuelles directrices) sont suivis afin 

de procéder aux relevés des habitats, de la flore et de la faune sur le site.  
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3.1 Bio-évaluation des habitats 

La zone de projet présente un total de quatre habitats. Les habitats de la zone d’étude sont caractérisés dans le 

tableau et la cartographie ci-dessous.  

 

La zone de projet présente des habitats fortement liés aux activités anthropiques (monoculture, ourlet eutrophe, 

fourré arbustif, réseau routier). Les habitats sont plus ou moins entretenus mais tous sont soumis à une pression 

anthropique.  

 

Les habitats sont déterminés à l’aide de placettes floristiques. Les communautés végétales sont toutefois trop peu 

diversifiées pour pouvoir valider des syntaxons précis en phytosociologie.  

Aucun n’est classé à la directive habitat ou ne présente de statut particulier. Les habitats sont tous très communs et 

facilement observables. De plus, tous sont soumis à une forte pression anthropique. L’enjeu concernant les habitats est 

très faible.  

  














